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ATTENDU QUE les soins palliatifs constituent une approche qui améliore la qualité de vie des patients et de leurs familles 
qui sont confrontés aux problèmes relatifs aux maladies en phase terminale par la prévention et le soulagement de la 
souffrance rendus possibles grâce à l’identification précoce, l'évaluation et le traitement de la douleur et d’autres 
problèmes physique, psychosocial et spirituel; et 
ATTENDU QUE les soins palliatifs procurent un soulagement de la douleur et d’autres symptômes pénibles, 
reconnaissent la valeur de la vie, considèrent la mort comme un processus normal et ne cherchent ni à devancer ni à 
retarder la mort;  
ATTENDU QUE les soins palliatifs ne sont pas mentionnés spécifiquement dans la Loi canadienne sur la santé; et 
ATTENDU QUE les soins palliatifs ne sont pas accessibles ni disponibles à tous les Canadiens.  
NOUS soussignés, résidents du Canada, demandons à la Chambre des communes en Parlement assemblée: 
D’établir spécifiquement les soins palliatifs comme des soins médicaux définis couverts par la  
Loi canadienne sur la santé afin que les gouvernements provinciaux et territoriaux aient droit à un financement prévu 
par le Transfert canadien en matière de santé, qui permettra de rendre les soins palliatifs disponibles et accessibles 
à tous les résidents du Canada dans leurs provinces ou territoires respectifs. 



 


